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divorce et location droit de proposer un bail
de mon ex mari

Par kezinoa, le 20/01/2012 à 10:28

Bonjour,

Tout d'abord je vous remercie tous de vos réponses future et je trouve vraiment très gentil
que des personnes viennent en aide à d'autres, cela dans un monde ou la solidarité est rare,
MERCI!

Voila mon "histoire" ..
Je suis divorcée, j'ai trois enfants, mon ex mari a acheté deux maison une pour habiation
principale et l'autre en vue d'etre louée .. Il me propose de la louer pour un loyer de 700 euros
ce que je trouves accessible (je paie actuellement un loyer de 650 euros pour un petit
appartement), nous sommes en bon terme depuis toujours (divorce a l'amiable etc ...).
Mes questions sont les suivantes : 
-est il possible d'être locataire de son ex mari ? 
-un bail est il aux yeux de la loi possible ( je porte son nom) ? 
-puis je prétendre aux aides au logement ?
-quels demarches faut il que nous fassions afin d'être dans la loi ?

Désolée pour toutes ces questions et merci infiniment pour le temps que vous consacrez !

cordialement 

Kezi
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